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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'an deux mille vingt{uatre, le dix iuin

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Auvenl dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Maire.

Date de ronvocatlon : 02 juin 2025

Nombre de conselllers en exerclce : 15

Présants :

Procuretlons :

E6!!ts: M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain DURIS, Mme Sylvie GERMOND, Mme Annie DUCOURTIEUX,

M. Daniel DESBORD€S, Adioints.

Mme Sandrine COULON, Mme Jessica GATTE, Mme Audrey MEUNIER, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie
GAUMER, M Thomas REVET, M. Thomas PEYRAUD, M. Yoann RUFFEI, Mr Alan DUVAL, M. Éric BOULESTEIX,

Conseillers Municipaur.

Erorés :

Sêcrétairu dr iéanc! : Mme Jessica GATIE

objCt: RETROCESSION D'UNE CONCESSION FUNÉRATRE:

Vu le Code Général des Collectivités l'erritoriales. nolamment ses articles relatif's à la
gestion des cimetières.

Considérant la demande de rélrocession de la concession funéraire n"102 par Monsieur
Frugier Sébastien. en dale du l3 novembre 2024 auprès de la commune de Saint-Auvent.

Considérant que cette concession a été acquise pour une durÉe perpétuelle à compter du
l5 avril 2008.

Considérant qu'aucune inhumation n'a été efl'ectuée dans cette sepuhure.

Considérant que cetle demande fàit suite au souhait de Monsieur Frugier Sébastien de
rejoindre la concession n"I00 de ces parents. Monsieur Frugier Jacques el Lydie.

Considérant que la rétrocession d'une concession donne lieu au remboursement prorata-
temporis de la somme versée lors de l'octroi de la concession.

Considérant que le perpétuel équivaudrait à 99 ans. ainsi le remboursement serait de
88/9S'c de 259.00 € soit 214.52 €.

Considérant que cette rétrocession permeltra à la commune de reprendrc la gestion et
l'entrelien du sile concerné-

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unsnimité



Accusé de réception en préfecture
087-2187t3501-20250610-D0016 2025-DE
Reçu le l3106/2025

*
\,0.",."

saintjauveni N.016 2025

D'eccepter la rélrocession de la concession f'unéraire n'102 perpétuelle par Monsieur
Frugier Sébastien pour un montanl correspondant au lemps de concession qui reste à
courir soit 2l 1.52€.
D'intégrer cetle concession dans le patrimoine communal et d'en assurer la gestion
conformément aux disposilions réglementaires en vigueur.
D'sutoriser Monsieur le Maire à signer lout document nécessaire à l'oflicialisation de
cette rétrocession.

Fait à Saint-Auvent le l0juin 2025

Bruno GRANCOINC
Maire
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